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Enjeux et contexte
Depuis plusieurs années, le nombre de 
jeunes accompagnés en mission locale, 
et présentant des difficultés pouvant 
relever d’une démarche de reconnais-
sance de qualité de travailleurs handi-
capés, est en augmentation. 

Ces jeunes, le plus souvent présen-
tant des difficultés d’ordre psycho-
logique, sont dans le déni de leurs 
difficultés et refusent d’entamer une 
démarche auprès de la maison dépar-
tementale des personnes handicapées. 
Néanmoins, leurs « troubles » rendent 
l’accompagnement vers l’insertion 
professionnelle difficile, car les dis-
positifs de droit commun mobilisables 
ne sont pas ou mal adaptés à ce type 
de public. 

Les conseillers en insertion profession-
nelle sont demandeurs d’une presta-
tion grâce à laquelle une évaluation de 
la situation du jeune pourrait être faite, 

ainsi qu’un accompagnement vers la 
constitution d’un dossier de demande 
de reconnaissance de la qualité de tra-
vailleur handicapé (RQTH) quand cela 
est nécessaire. 

Environ 200 jeunes seraient actuelle-
ment accompagnés par les missions 
locales (estimation large) et pourraient 
relever d’une telle prestation.

Objectifs visés
	 Faire une évaluation des difficultés 

rencontrées par le jeune.

	 Proposer un accompagnement à 
la reconnaissance du handicap et à 
la constitution d’un dossier maison 
départementale des personnes handi-
capées.

Modalités de l’action  
ou actions à mener
Créer une prestation d’accueil et d’ac-
compagnement pour des jeunes non 

reconnus travailleurs handicapés et 
identifiés comme pouvant relever de 
ce statut par les conseillers en insertion 
professionnelle.

Ressources
Bénéficier de l’expérience des acteurs 
de la formation professionnelle du 
réseau spécifique.

S’appuyer sur le cahier des charges de 
la prestation spécifique « Évaluation 
jeunes handicapés » accessible unique-
ment aux jeunes ayant une reconnais-
sance de la qualité de travailleur handi-
capé ou ayant déposé un dossier.

Maître d’œuvre
Structures val-de-marnaises en charge 
de l’insertion. Partenariats à construire.

Évaluation
Création de la prestation d’accueil.

l’accompagnement à la reconnaissance  
de la qualité de travailleur handicapé
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